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Question écrite urgente 
Séniors qui émargent à l’assistance publique ? 

Les séniors sont particulièrement touchés par la pandémie et ses effets 
économiques.  

Parmi ceux-ci, il y a des personnes qui poursuivent une activité 
indépendante au-delà de l’âge de la retraite ; ils touchent l’AVS en parallèle à 
leur revenu professionnel, mais ne sont bien entendu pas éligibles à 
l’assurance-chômage ou aux allocations pour perte de gain.  

Beaucoup sont donc contraints d’émarger à l’assistance publique.  

 
Pour éclairer cette situation, je pose donc les questions suivantes : 

1. Combien y a-t-il à Genève de personnes indépendantes ou de personnes 
seules à la tête de leur SÀRL ou SA, ayant atteint l’âge de la retraite ? 

2. Dans quels domaines d’activité (branches économiques) ?  
3. Et quelle proportion de cette catégorie de personnes a basculé à 

l’Hospice depuis début 2020 ? 
4. Quels sont les projets élaborés par le Conseil d’Etat pour soutenir cette 

catégorie de personnes ? 
 

Que le Conseil d’Etat soit remercié par avance des réponses qu’il 
apportera à cette question écrite urgente. 


